
 

                                                  Critérium  INTER- EQUIPES  Communautaire 
 
 
Le critérium inter-équipe  se déroule sur une piste extérieure et sur une journée qui ne peut comprendre d’épreuve 
d’encadrement au-delà de trente (30) équipes inscrites.                                                         
Le critérium peut se dérouler dans le cadre d’un concours C3 de 2 jours. 
 
L’inter-équipe est ouvert à tout cavalier détenteur d’une licence C01, J03, J06, J08, J13, J15 ou  J16  de choix GEPL ou 
ORV, estampillée du sceau d’un cercle GEPL/ORV. Sauf en 80cm, les chevaux doivent être immatriculés à la FRBSE. 
 
Chaque équipe a le droit de s’inscrire avec un minimum de 3  paires cavalier/cheval ou avec un maximum de 4 paires 
différentes par équipe. 
Les 3 meilleurs résultats seront pris en compte dans chaque manche. 
 
Un cavalier ne peut monter qu’un cheval par équipe.                                                                                                 
Un cavalier ne peut monter que 3 chevaux.                                                                                                                             
Un cheval ne peut être inscrit que dans une équipe.    

Chaque équipe doit compter dans ses rangs un  cavalier minimum qui effectuera les parcours sur la hauteur de 80cm.                             
 
Les  cavaliers réaliseront  leur parcours sur une hauteur maximale de : 
   80cm licences C01- J03 (hauteur interdite aux cavaliers ayant participé, sauf HC, en 100cm  
      et plus durant la saison en cours).                                                                            
   95cm licences J03 à J08 (hauteur interdite aux cavaliers ayant participé, sauf HC, en 110  
        et/ou 120cm durant la saison en cours) 
   115cm licences J03 à J16 
 
Type d’épreuve:   BAM 2 manches (273.3.2) 
   En cas de barrage, un seul cavalier par équipe y participera (95cm ou 115cm). 
 
Inscription : 100 € / équipe 
 
Prix : Podium = 600 € (1ère =240 €, 2ème =200 €, 3ème = 160 €) à charge de l’organisateur. 
 Le GEPL offre des cadeaux aux équipes classées. 
  
 
 
Obligation de l’organisateur:                                                                                                                                             - 
prévoir un podium 
                     - prévoir le protocole pour la remise des prix (personnalités, sponsors, officiels ...)                                                                                                                                                  
         - 4 coupes pour la première équipe classée. 
                     - 12 médailles (3X4) pour les 3 premières équipes. 


